
- Communiqué - 
 
 

La Semaine du tri 2010  
du 9 au 17 octobre 2010 

 « Cette année, c'est décidé, je me mets au verre ! » 
 
Co-organisée par le Réseau Education Environnement 05, le Conseil Général 05, les collectivités 
locales des Hautes-Alpes et Eco-Emballages, La Semaine du Tri, opération annuelle de 
sensibilisation au tri sélectif, se déroulera du 9 au 17 octobre prochains sur l’ensemble du 
département. 
Cet événement, réalisé depuis 2003, constitue une des actions communes menées par les 
collectivités locales des Hautes-Alpes pour améliorer la gestion des déchets. 
Pour faire suite à «la Semaine du tri 2009» sur la thématique du plastique, l'année 2010 
s’intéresse plus particulièrement au verre. Des animations, organisées et réalisées par les 
collectivités locales des Hautes-Alpes, seront proposées à divers publics durant cette période. 
Une plaquette commune portant notamment sur les consignes en matière de tri du verre sera 
également diffusée. Et un quiz figurant sur cette plaquette vous permettra de tester vos 
connaissances et de gagner une surprise gourmande ! 
 

Le tri du verre : pourquoi ? comment ? 
Toutes les bonnes raisons de trier le verre ! 

 
Tous les flacons, bouteilles, pots en verre se recyclent à l'infini, et sans perte ! Il suffit juste de 
les mettre dans le bon container (vert) sans les laver. Par contre, mise dans un mauvais 
container, les bouteilles seront enfouies. Une fois sous terre, elles mettront 4000 ans avant de 
se dégrader. Il en sera donc de même pour une bouteille jetée en pleine nature ! 
 

Mais attention, la vaisselle et la porcelaine ne se recyclent pas. Elles contiennent des métaux 
qui fondent à une température bien supérieure au verre. Elles vont par  conséquent directement 
dans la poubelle d'ordures ménagères. Un bon tri a un impact positif tant pour la collectivité que 
pour l'environnement et permet d'économiser de nombreuses ressources premières. Il évite 
notamment la consommation de sable provenant de carrières de silice (matériau de base à la 
fabrication du verre) et donc des transports supplémentaires. D'un point de vue économique, le 
verre mis dans le bon container permet d'économiser 3 à 4 fois le coût d'une bouteille non-triée.  
Le verre se recycle à l'infini depuis 1974. Vous vous servez sûrement d’une bouteille fabriquée 
avec le verre utilisé par vos grands-parents !  
En France, en moyenne, nous consommons 50 kg de verre par habitant par an et nous recyclons 
6 bouteilles sur 10. 
 

En 2009 dans les Hautes-Alpes, l'équivalent de 86 bouteilles en verre de 75 cl par habitant a été 
trié. Ces bouteilles ont permis la fabrication de 10,7 millions de nouvelles bouteilles et une 
économie d'énergie équivalente à celle de la consommation domestique de 716 habitants sur une 
année !  
Mais malgré ces bons résultats et depuis le temps que l'on trie le verre, 4 bouteilles sur 10 sont 
encore jetées dans la poubelle d'ordures ménagères. De plus, entre 2008 et 2009, une baisse de 
3 % du tonnage de verre collecté a été constatée. Nous pouvons encore progresser ! 
 

Pour bien respecter les consignes, il vous suffit d'en prendre connaissance sur les containers de 
tri. Vous pouvez consulter la plaquette départementale « Trier, recycler, c’est gagné ! Cette 
année, c’est décidé, je me mets au verre !». Et en cas de doute, les collectivités locales 
(communautés de communes, SMICTOM, communes…) sont à votre disposition pour vous 
renseigner.  
 

 



Coordination de l’opération 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Avec les collectivités locales des Hautes-Alpes 

 
Communauté de Communes Interdépartementale des Baronnies, Communauté de Communes du 
Briançonnais, Communautés de Communes des Deux Buëch, du Dévoluy et du Haut-Buëch, 
Communautés de Communes du Champsaur et Haut-Champsaur, Communauté de Communes du 
Pays des Ecrins, Communauté de Communes du Guillestrois, Communauté de Communes du 
Laragnais, Communauté de Communes de la Vallée de L’Avance, Communauté de Communes du 
Pays de Serre-Ponçon, Communauté de Communes de l’Escarton du Queyras, Communauté de 
Communes du Savinois, SMICTOM de l’Embrunais–Savinois, Communauté de Communes Tallard 
Barcillonnette. 
 
  

Et également avec le soutien de : 
 

            
                                                  

                                                 DREAL PACA 
 
 

Contacts : 
Réseau Education Environnement 05 : Lydia Fondo – Chargée de communication - lydia.fondo@ree05.org – 
04.92.53.60.96 
Conseil Général des Hautes-Alpes :  Karoline Ecolivet – Responsable Déchets, Service Eau et Environnement – 
k.ecolivet@cg05.fr - 04.92.20.65.47 
Eco-emballages – Yann Jacquard – Responsable Communication locale – yann.jacquard@ecoemballages.fr - 
04.88.19.62.81 
 
 
Illustrations disponibles sur demande : 
• la 1e page de la plaquette de sensibilisation sur le tri du verre diffusée à l’occasion de la Semaine du 
Tri par les collectivités locales  

• une photo illustrant le geste de tri 


